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FÉDÉRATION MOTOCYCLISTE DU QUÉBEC

février 2012 – Numéro 1

BULLETIN INTERNE

La Fédération Motocycliste du Québec, regroupe une centaine d’associations réparties sur tout le territoire du Québec. 
C’est la deuxième fédération la plus représentative au monde. La FMQ est devenue une référence en matière de sécurité 
et de compétence motocyclistes.

ÉDITION SPÉCIALE – 
AGA FMQ 2012

ÉLECTION AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

IMPORTANT : Conservez cette édition  
car elle contient vos documents pour  
l’assemblée générale annuelle FMQ 2012

Date limite pour les mises en candidature
Lundi, 26 mars 2012 à 17h

AVIS DE CONVOCATION 
FÉDÉRATION MOTOCYCLISTE DU QUÉBEC (FMQ)

MONTRÉAL, 21 FÉVRIER 2012

À TOUTES LES ASSOCIATIONS

À TOUS LES CONSEILS RÉGIONAUX

À TOUS LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FMQ

Par la présente, vous êtes convoqués à notre assemblée générale annu-
elle qui aura lieu dimanche le 15 avril 2012 au Motel Blanchet, au 225, 
boul. St-Joseph ouest, Drummondville à compter de 10 h (inscription à 
compter de 9 h).

Nous vous attendons en grand nombre à ce rendez-vous annuel très 
important. Après l’assemblée générale annuelle un buffet vous sera offert 
par notre commanditaire La Capitale.

Vous êtes invités à une séance du conseil d’administration qui aura lieu 
samedi le 14 avril 2012 à 13h au Motel Blanchet.

Régine Rimbault

Responsable de bureau

Lors de l’assemblée générale annuelle qui aura lieu le 15 avril 2012, il y 
aura élections aux postes de ;

•	 Président

•	 Vice-président ouest

•	 Secrétaire

•	 Vie politique

MISE EN CANDIDATURE :

Tout membre d’association affiliée intéressé à soumettre sa candidature 
à l’une des fonctions de dirigeant ou de responsable d’un des comités 
mentionnées ci-haut, doit :

•	 être membre d’une association affiliée à la FMQ :

•	 soumettre sa candidature par écrit au comité de mise en candida-
ture de la Fédération au moins vingt (20) jours avant la date de 
l’assemblée générale annuelle prévue (par poste, télécopieur et ou 
courriel en document PDF) :

•	 être appuyée par trois (3) membres (associations) affiliés de la FMQ :

Comité de mise en candidature

Fédération motocycliste du Québec

9675, Papineau, bureau 460

Montréal, (Québec)  H2B 3C8

fmq@fmq.qc.ca

télécopieur ; 514-252-7857

Politique pour le décès d’un membre FMQ et/ou conjoint(e)
Partie 1 : Accident de moto
Lors de l’ouverture de son assemblée générale annuelle, la Fédération Motocycliste 
du Québec soulignera les noms des motocyclistes membres FMQ et/ou de leurs 
conjoint(e)s décédé(e)s dans un accident de moto durant les derniers douze mois.

Le conseiller moral de la Fédération où une personne désignée par le CA, 
nommera le nom de ces motocyclistes membres FMQ et/ou des conjoint(e)s 
décédé(e)s, la région et l’association de chaque motocycliste membre FMQ 
et/ou de leur conjoint(e) décédé(e). Une musique de circonstance pourra 
être entendue en arrière-plan.  

Il sera de la responsabilité des conseils d’administration des associations de 
faire parvenir au bureau de la FMQ, les noms des motocyclistes membres 
FMQ et/ou des conjoint(e)s décédé(e)s lors de ces événements, ou au plus 
tard un mois avant le début de l’assemblée générale annuelle.

Partie 2 : Autre forme de décès 
Dans un deuxième temps, la FMQ annoncera également les noms des 
autres personnes membres FMQ, et/ou conjoint(e)s décédé(e)s durant cette 
dernière année..

Partie 3 : Parution
Tous les noms des motocyclistes membres FMQ et/ou des conjoint(e)s 
décédé(e)s ainsi que leurs associations seront également publiés dans le 
magazine Motocycliste suivant l’AGA.

Soumis pour acceptation au CA de septembre 2008.
Retourné au CE pour modification et adoption. Octobre 2008.
Adoption finale au CA du 16 novembre 2008
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AGA 2012 DISTINCTIONS 
HONORIFIQUES 
DE LA FMQ

DIMANCHE 15 AVRIL 2012 – 10 H 

MOTEL BLANCHET
225, BOUL. ST-JOSEPH OUEST, DRUMMONDVILLE

Date limite pour les candidatures
JEUDI, 8 mars 2012

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de l’assemblée

1.1	 Mot de bienvenue par le président de la FMQ

1.2	 Présentation des délégués

1.3	 Présentation des membres du conseil d’administration

1.4	 Constatation de la convocation

1.5	 Vérification du quorum

1.6	 Rappel des engagements

1.7	 Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée

1.8	 Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de l’AGA du 17 avril  2011

4. Rapports

4.1	 Conseil d’administration et ratification des actes du CA /  
Yves Albert Desjardins

4.2	 Adoption des états financiers 2011 vérifiés

4.3	 Rapport des vérificateurs internes

4.4	 Nomination des vérificateurs internes

4.5	 Nomination du vérificateur externe

5. Distinctions honorifiques

5.1	 Médaille de reconnaissance

5.2	 Ordre du mérite

6. Élections

6.1	 Nomination d’un président, d’un secrétaire et de  
deux scrutateurs

6.2	 Mise en candidature et élections

6.3	 Élections

6.3.1	 Président

6.3.2	 Vice-président Ouest

6.3.3	 Secrétaire

6.3.4	 Vie-politique

7. Parole aux invités

8. Date et endroit de l’AGA FMQ 2013

9. Mot de clôture

10. Levée de l’assemblée

11. Dîner offert par notre assureur officiel La Capitale.

Régine Rimbault

Responsable du bureau

La Fédération motocycliste du Québec, à son assemblée générale, 
honore les motocyclistes qui se sont illustrés d’une manière vraiment 
exceptionnelle, au niveau national, dans la promotion de ses objectifs et 
du motocyclisme québécois en général en leur remettant ses différentes 
distinctions honorifiques : l’Ordre du Mérite ou la Médaille de reconnais-
sance (Aigles de la solidarité).

L’Ordre du Mérite

Les critères considérés pour la remise de l’Ordre du Mérite de la FMQ 
sont les suivants : L’implication du motocycliste

1. 	 doit être dans le sens des objectifs et de la mission de la Fédération

2. 	 doit avoir été exprimé dans les structures de la Fédération ou dans 
sa promotion

3. 	 doit être de nature exceptionnelle, c’est-à-dire supérieure à 
l’accomplissement normal d’une tâche

L’Ordre du Mérite de la Fédération motocycliste du Québec est constitué 
de trois classes :

• 	 L’Ordre du Mérite en cuivre, pour une implication exceptionnelle 
de plus de 1 an,

• 	 L’Ordre du Mérite en argent, pour une implication exceptionnelle 
de plus de 5 ans,

• 	 L’Ordre du Mérite en or, pour une implication exceptionnelle de 
plus de 10 ans.

La Médaille de reconnaissance

La Médaille de reconnaissance de la FMQ, connue sous le nom des 
«Aigles de la solidarité», est décernée annuellement, selon les besoins, 
à des personnes pour des services exceptionnels dans la promotion et 
l’avancement de l’organisation. Une épinglette reproduisant la médaille 
est aussi remise aux membres du comité, le cas échéant, qui ont col-
laboré au projet qui a mené à l’octroi de cette distinction.

Procédures pour candidature

Veuillez soumettre au secrétariat de la FMQ au moins cinq (5) semaines 
avant l’AGA, soit le jeudi 8 mars prochain, les noms des personnes qui 
seraient des candidats, accompagnés d’une description des réalisations 
et du travail accompli par les personnes proposées.

Comité des distinctions honorifiques

Fédération motocycliste du Québec

9675, Papineau, bureau 460

Montréal, (Québec) H2B 3C8

fmq@fmq.qc.cq 
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37e  ASEMBLÉE GÉNÉRALE  
ANNUELLE FMQ 2011

DIMANCHE 17 AVRIL 2011 – 10 h

MOTEL BLANCHET
225, BOUL. ST-JOSEPH OUEST, DRUMMONDVILLE

ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de l’assemblée

1.1	 Mot de bienvenue par le président de la FMQ

1.2	 Présentation des délégués

1.3	 Présentation des membres du conseil d’administration

1.4	 Constatation de la convocation

1.5	 Vérification du quorum

1.6	 Rappel des engagements

1.7	 Nomination d’un(e) président(e) d’assemblée

1.8	 Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de l’AGA du 18 avril 2010

4. Rapports

4.1	 Conseil d’administration et ratification des actes du CA / Yves Albert Desjardins

4.2	 Adoption des états financiers 2010 vérifiés

4.3	 Rapport des vérificateurs internes

4.4	 Nomination des vérificateurs internes

4.5	 Nomination du vérificateur externe

5. Règlements généraux

5.1 Amendement à l’article 12 (quorum)

6. Distinctions honorifiques

6.1	 Médaille de reconnaissance

6.2	 Ordre du mérite

7. Élections

7.1	 Nomination d’un président, d’un secrétaire et de deux scrutateurs

7.2	 Mise en candidature et élections

7.3	 Élections

7.3.1	Vice-président est

7.3.2	Trésorier

7.3.3	Responsable comité sécurité

7.3.4	Responsable comité permanent assurance anti-vol (CPAA)

8.	R ésultats des élections

8.1 Mot du vice-président est

8.2 Mot du trésorier

8.3 Mot du responsable du comité sécurité

8.4 Mot du responsable du comité assurance anti-vol (CPAA)
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9.	 Parole aux invités

9.1	 Comité d’action politique motocycliste (CAPM)

9.2	 CMC (Claude Lacasse)

9.3	 Assurance La Capitale

10.	 La parole aux membres

a) Journée FMQ

11.	 Date et endroit de l’AGA FMQ 2012

12.	M ot de clôture

13.	 Levée de l’assemblée

Mike Y. Laurendeau

1.0. Ouverture de l’AGA 2011 Motel Blanchet)
•	 L’ouverture a eu lieu à 10 h tel que prévu.

1.1. Mot du président.
•	 Yves Albert ouvre l’AGA 2011 et demande le plus grand respect de l’ordre et de discipline pour le respect des participants.
•	 Yves Albert nous informe que Jacques Lafontaine ne peut être présent pour cause de maladie.

1.2. Présentation des délégués.
•	 Yves Albert demande à tous les délégués de se nommer et de dire quelle association il représente.

1.3. Présentation des membres du CA.
•	 Le président demande aux membres du CA de se présenter.

1.4. Constatation de la convocation 2011.
•	 Le secrétaire fait part que la convocation 2011 a été envoyée à toutes les associations sous forme papier et par Internet tel que nos règle-

ments le permettent.

1.5. Vérification du quorum.
•	 Le quorum est assuré avec 36 associations présentes et de 92 délégués.

1.6. Rappel des engagements.
•	 Donald Lauzière souhaite la bienvenue à tous les délégués.
•	 Souligne le décès des motocyclistes suivants. 

• Michel Audette
• Stéphane Lambert
• Denis Bazinet
• Marc Labrèque
• Ernest Lemay
• J.Marc Lemoine
• Yves Léonard
• André Roy
• J. Guy Audette 
• Denis Allard

1.7. Nomination d’un Président d’assemblée.
AGA 2011/01
Proposé par Pierre Turcotte (Lac St-Louis) et appuyé de Sylvain Bilodeau (Cap So-
briété) que Michel Houde soit nommé comme président d’assemblée. 

1.8. Nomination d’un secrétaire d’assemblée.
AGA 2011/02
Proposé par Pierre Turcotte (Lac St-Louis) et appuyé de Sylvain Bilodeau  
(Cap Sobriété) que Michel Laurendeau soit nommé comme secrétaire d’assemblée. 
Adopté à l’unanimité.
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2.0. Lecture et adoption de l’ordre du jour.
AGA 2011/03
Il est proposé par R. Blais(Haute Yamaska) et appuyé de P.Turcotte (Lac St-Louis) que 
l’ordre du jour soit adopté.
Adopté à l’unanimité.

3.0. Lecture et adoption du procès-verbal de 2010.
•	 Des corrections mineures sont apportées au PV de l’AGA 2010. Elles seront faites par le secrétaire de la FMQ.

AGA 2011/04
Il est proposé par R. Blais (Haute Richelieu) et appuyé de P.Turcotte (Lac St-Louis) 
que le PV de l’AGA 2010 soit adopté, avec les modifications qui y ont été apportées.
Adopté à l’unanimité.

4.0. Rapports. 

4.1. Conseil D’administration et ratification (Y. Albert Desjardins) 
• Y. Albert présente un rapport écrit.

- Entente avec le Front commun Motocycliste.
- Programme d’assurance avec La Capitale.
- Entente avec la SAAQ.
- Réaménagement des formations Moto Pro FMQ.

AGA 2011/05
Il est proposé par R.Vignault (Radisson) et appuyé de P.Gravel(Sport Touring Québec) 
de ratifier les gestes posés par le Conseil D’administration pour l’année 2010
Adopté à l’unanimité.

4.2. Adoptions des états financiers 2010 (Vérifié)
•	 Raymond Fillion présente les états financiers vérifiés par la firme Roland Naccache et Associés. 

AGA 2011/06
Il est proposé par S. Bilodeau(Cap Sobriété) et appuyé de J.Brochu(Am Sherbrooke) 
que les états financiers vérifiés au 31 décembre 2010 de la FMQ et de Moto Pro 
FMQ soient adoptés tel que présenté par le trésorier.
Adopté à l’unanimité.

	

4.3. Rapport des vérificateurs internes. (L. Morin)
•	 Le rapport des vérificateurs internes permet la conclusion que les activités comptables et administratives semblent suivies selon les 

règles établies.
AGA 2011/07
Il est proposé par R. Dubé (Matane) et appuyé de S. Bergeron (AM Sport Touring) 
que le rapport du vérificateur interne soit adopté tel que présenté.
Adopté à l’unanimité

4.4. Nominations des vérificateurs internes.
AGA 2011/08
Il est proposé par R. Vignault (Radisson) et appuyé de M. Flibotte (St-Hyacinthe) 
que :  F. Pelletier et P.Gravel soient les véricateurs internes pour l’année 2011.
Adopté à l’unanimité.

4.5. Nomination du vérificateur externe.
AGA 2011/09
Il est proposé par R.Fillion (AM Sherbrooke) et appuyé de R. Rimbault ( Aventure Est-
rie) que la firme : Roland Naccache et Associés reste auditeurs externes de la FMQ.
Adopté à l’unanimité

5.0. Règlements généraux.
•	 Amendement de l’article # 12 (Quorum)

AGA 2011/10
Il est proposé par R.Vignault (Radisson) et appuyé de S.Bilodeau (Cap Sobriété) que 
le quorum requis qui était du 1/3 des membres dûment affiliés passent au 1/4 des 
membres. 
Adopté à l’unanimité

6.0. Distinction honorifique.
•	 Cette année une seule distinction honorifique fut remise :  

Soit à Donald Lauzière (Prêtre) pour ses 25 années de service comme Guide spirituel de la FMQ.  
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7.0. Élection.
•	 Nomination d’un président et secrétaire d’élection :

AGA 2011/11
Il est proposé par P.Turcotte (AM Lac St-Louis) et appuyé de S.Bilodeau (Cap So-
briété) que Bernard Benoit et Michel Laurendeau soient respectivement président et 
secrétaire d’élection 2011.
Adopté à l’unanimité

8.0. Mises en candidatures et Élections 

•	 Le président d’élection demande au responsable des mises en candidatures de faire son rapport. Bernard Benoit nous informe que toutes les 
mises en candidatures ont été reçues selon les règles et fonctions de nos règlements. 

• Vice-président EST 
Gérald Gauthier (élu par acclamation) 

• Trésorier 
Raymon Fillion (Élu par le CE) 

• Responsable comité Sécurité. 
Richard Perron (élu par acclamation) 

• Responsable du comité CPAA. 
Michel Houde (élu par acclamation)  

8.1. Mot du V.P Est (Gérald Gauthier)
•	 Gérald remercie les délégués pour la confiance que tous lui accordent. 

8.2. Mot du trésorier (Raymond Fillion)
•	 Comme Raymond a été nommé par le CE Raymond nous, confirme qu’il est très heureux de revenir comme trésorier. Il nous informe aussi 

que sa tâche sera moins lourde en 2011, car le poste de responsable de bureau qu’il occupait en 2010 sera comblé par Régine Rimbault. 

8.3. Mot du responsable sécurité. (Richard Perron) 
•	 Très heureux d’avoir à continuer d’aider les motocyclistes avec les différents intervenants en sécurité au Québec. 

8.4. Responsable du comité CPAA. (Michel Houde)
•	 Michel promet de continuer les négociations avec les assureurs de la FMQ et de voir à ce que le plus d’avantages possible soient dis-

ponibles pour les membres de la FMQ. 

9.0. Parole aux invités. 

9.1. CAPM (Éric Lessard)
Éric informe les délégués que le CAPM et Mouvement Escargot se sont joints ensembles en 2010. 
La journée du Loup aura lieu comme prévu le dimanche 22 mai 2011. L’endroit reste à être déterminé.
Le CAPM fait partie avec la FMQ du Front commun qui défend les droits des motocyclistes face à la SAAQ. 

9.2. CMC (Claude Lacasse)
Claude nous présente le nouveau D.G. du CMC soit M. Daniel Tessier.
Nous informe qu’il y aura plus de lobbying au niveau national.
Année 2011 sera une année d’expansion pour le CMC.
Le côté sombre est qu’il y a eu 218 accidents mortels au Canada en 2010.  

9.3. Assurance la Capitale.
Ce point a déjà été fait avec la présentation du Président Yves Albert . 

10.0. La parole aux membres.

• Journée FMQ (Gaétan Gérard)
Gaétan nous présente les grandes lignes de la fin de semaine FMQ qui aura lieu les 1-2-3 juillet 2011 au Saguenay-Lac-Saint-Jean.
Le but est d’avoir plus de 600 motocyclistes de différentes régions du Québec.

• Pierre Quevillon ( VP Ouest)
Il nous informe que les détails de la journée FMQ sont disponibles sur le site web de la FMQ.

• Sylvain Bilodeau (Cap Sobriété)
Il souhaite que la journée du Loup se déroule sous forme de parade à l’intérieur de la ville de Montréal.

• Michel Le Cavalier (AM Rive Sud)
Déplore le manque de connaissances de la part des agents de la Capitale Assurance. 

• Bernard Benoit (AM des Sommets)
Félicite le président Yves Albert pour son implication exemplaire à la cause de la FMQ.
Il nous informe que la fondation Héritage tiendra son banquet annuel au Québec en 2011.

• Langis Morin (Club des Sommets)
Demande des explications sur les associations dites délinquantes. Les réponses sont venues directement du président Yves Albert.

• Daniel Henaud (AM Laval)
Demande des explications sur la marge de crédit de la FMQ qui n’était pas utilisée à la fin de l’année 2010. Raymond Fillion trésorier 
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donne les explications qui s’imposent.

• Pierre Gravel (Sport Touring)
Demande d’explications sur les différentes formations Moto Pro pour l’année 2011. Richard Perron donne les explications qui s’imposent.  

• Tirage.

• L’association gagnante du Drapeau FMQ.
L’association # 0471 (Maskinongé)

• Les autres gagnants des prix de présences.
Robert Blais, Bernard Benoit, Luc Beaudoin, René Massé, Therry Muraton, Dave Beaudoin, Régis Fournier, Jacques Beaudoin, Gerry Fer-

land, Alain Duschène, Legis Morin, Christine Gignac… 

11.0. Date de l’AGA 2011.

•	 Le 15 avril 2011 

•	 Endroit à déterminer. 

12.0. Mot de Clôture.

•	 Yves Albert remercie tous les délégués et leur souhaite un bon retour en sécurité à la maison. 

13.0. Levée de l’assemblée.
AGA 2011/12
L’ordre du jour étant épuisé Gerry Ferland (AM Drummondville) et appuyé de André 
Bergeron (AM Sorel) propose la levée de l’assemblée.
Adopté à l’unanimité

_____________________  				    ___________________
Michel Laurendeau					    Michel Houde
Secrétaire d’assemblée				    Président d’assem

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
DE LA FÉDÉRATION MOTOCYCLISTE 
DU QUÉBEC

ADOPTÉS À L’AGA FMQ DU 17 AVRIL 2011

DÉFINITIONS

La Fédération accepte les définitions suivantes pour ses règlements généraux :

Motocyclisme : 
 L’ensemble des disciplines liées au loisir de la moto incluant les compétitions

Moto tourisme :  
L’ensemble des disciplines liées au loisir de la moto excluant les compétitions

Motocycliste : 
 Adepte du motocyclisme

Moto touriste :  
adepte du moto-tourisme

Monde de la moto :  
L’ensemble des intervenants liés au motocyclisme

Selon que le contexte l’exige, tout mot écrit au genre masculin comprend le genre féminin et tout mot  
écrit au singulier comprend le pluriel et vice-versa
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I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1. Dénomination sociale
La corporation est désignée sous la dénomination sociale de 
FÉDÉRATION MOTOCYCLISTE DU QUÉBEC. Elle est ci-après 
désignée sous le terme « Fédération » ou par son sigle « FMQ ».

La traduction anglaise du nom de la Fédération est QUÉBEC 
MOTORCYCLIST FEDERATION.

Article 2. Siège social
Le siège social de la Fédération est situé dans la  
Ville de Montréal. 

Article 3. Mission, valeurs et objectifs généraux
3.1 Mission

La Fédération a pour mission :  
LA PROMOTION DU MOTOCYCLISME, DES INTÉRÊTS 
DE SES ADEPTES ET LA PROTECTION DE LEURS 
DROITS (RÉVISÉ EN AVRIL 2009)

3.2 Valeurs
La Fédération intervient selon les valeurs et principes 
suivants :

• 	La promotion du civisme, de la sécurité et de 
l’entraide ;

• 	Le respect des lois et des droits de tous les citoyens ;

• 	La promotion d’un cadre d’activités qui favorisent la 
détente, les rencontres et les amitiés ;

• 	La valorisation de l’image du monde de la moto 
adhérant à cet ensemble de valeurs.

3.3 Objectifs généraux
Les objectifs généraux de la Fédération sont de :

a)	Représenter et défendre les droits et les intérêts 
collectifs du monde de la moto auprès de tout gou-
vernement, organisme ou personne concernés, des 
autres motocyclistes et du public en général ;

b)	Consolider et développer différents services 
répondant aux besoins des associations membres 
et de leurs propres membres, dans le respect de la 
mission de la Fédération ;

c)	Faire connaître, promouvoir et développer la pra-
tique du motocyclisme ;

d)	Voir à l’utilisation maximale des ressources hu-
maines et financières nécessaires à la réalisation de 
la mission et ce, sans limiter la portée générale de 
ce qui précède, fournir à ses membres des services 
de toute nature en utilisant les pouvoirs de sa charte 
afin d’acquérir par achat, location ou autrement pos-
séder et exploiter les biens meubles et immeubles 
nécessaires.

Article 4. Membres
La Fédération reconnaît deux (2) catégories de membres soit :
a) les membres affiliés ;
b) les membres d’associations affiliées.

4.1 Membres affiliés
Est considérée comme membre affilié toute associa-
tion qui répond aux conditions d’adhésion prescrites 
et dont la demande d’adhésion a été acceptée par le 
conseil d’administration de la Fédération.

4.1.1 Adhésion
Pour pouvoir adhérer à la Fédération et être reconnue 
comme membre affilié, toute association doit remplir les 
conditions suivantes :

a)	 être constituée en corporation et être en règle auprès 
de l’Inspecteur général des institutions financières ;

b)	 avoir un minimum de vingt (20) nouveaux membres 
d’association affiliée tels que définis à l’article 4.2 des 
présents règlements généraux ;

c)	 avoir des règlements généraux qui assurent son bon 
fonctionnement démocratique et qui sont conformes 
aux règlements généraux et au code de déontologie de 
la Fédération ; avoir adopté en assemblée générale de 
ses membres une résolution demandant son adhésion à 
la Fédération ;

d)	 fournir à la Fédération tout document exigé par le 
conseil d’administration ;

e)	 acquitter dans les 30 jours de l’acceptation de son affi-
liation le montant de la cotisation annuelle exigé pour 
chaque membre d’association affiliée de la Fédération 
qu’elle compte dans ses rangs lors de sa demande et à 
chaque renouvellement annuel par la suite ;

f)	 s’assurer que tous ses membres d’association affi-
liée répondent aux exigences telles que définies 
à l’article 4.2 des présents règlements généraux. 
De plus, une association affiliée doit nécessaire-
ment inscrire aux registres de la FMQ tous ses 
membres répondant aux exigences de l’article 4.2; 
(révisé en avril 2007)

4.1.2 Droits acquis
Les associations déjà reconnues comme membres affiliés à 
la Fédération et qui n’ont pas le nombre de membres d’as-
sociation affiliée requis selon l’article 4.1.1 b) demeurent 
des membres affiliés à la Fédération. Ces associations 
conservent le droit d’être affiliées tant et aussi longtemps 
qu’elles n’auront pas réussi à obtenir le nombre de membres 
d’association affiliée prévu par l’article 4.1.1 b). Dès qu’une 
association a atteint le nombre requis, elle perd ce privilège 
et doit se conformer pour le futur à l’article 4.1.1. b) ;

Nonobstant l’article 4.1.1 b) le conseil d’administration de 
la Fédération peut accepter pour des motifs exceptionnels 
(cas particulier), toute association qui ne se conforme pas 
aux conditions prévues à cet article. 

4.1.3 Retrait
Si une association reconnue comme membre affilié désire 
se retirer de la Fédération, elle doit :

a)	 donner un avis écrit au secrétaire de la Fédération et 
au secrétaire de son conseil régional au moins trente 
(30) jours avant la tenue de l’assemblée générale de ses 
membres convoqués afin de débattre de la question et 
permettre au Président de la FMQ ou à une personne 
mandatée par lui, de pouvoir intervenir lors de cette 
assemblée ;

b)	 fournir au secrétaire de la Fédération une copie de la 
résolution de ladite assemblée générale demandant le 
retrait et ce, dans les trente (30) jours suivants cette 
même assemblée.
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 4.1.4 Suspension et expulsion
Le conseil d’administration de la Fédération peut par réso-
lution, suite à une recommandation en ce sens qui lui est 
faite par le comité exécutif, suspendre pour une période 
déterminée ou expulser définitivement tout membre affilié :

a)	 qui néglige de remplir ses engagements envers la Fédé-
ration ;

b)	 qui enfreint quelque disposition des règlements géné-
raux de la Fédération ;

c)	 dont la conduite ou les activités sont jugées préjudi-
ciables à la bonne marche ou à la réputation de la Fédé-
ration.

Cependant, le comité exécutif doit, avant d’émettre une 
recommandation au conseil d’administration relativement à 
la suspension ou à l’expulsion d’un membre affilié, aviser le 
membre concerné, par lettre transmise par courrier recom-
mandé, de la date, du lieu et de l’heure de l’audition de 
son cas, lui faire part succinctement des motifs qui lui sont 
reprochés et lui indiquer qu’il a le droit de s’y faire entendre. 
L’administrateur de la région à laquelle le membre affilié 
appartient doit être convoqué et il a le droit d’assister à 
titre d’observateur avec droit de parole mais sans droit de 
vote à cette réunion. 

La décision du conseil d’administration est finale. 

Les délais d’exécution de la procédure ci-haut sont tels que 
décrits dans les politiques administratives de la FMQ.

4.1.5 Mission et buts d’une association 
La mission et les buts d’une association sont les suivants :

a)	 ceux de la Fédération édictés à l’article 3 des présents 
règlements généraux ;

b)	 favoriser son implication sociale dans sa localité, les 
localités avoisinantes ou dans sa région ;

c)	 favoriser des rencontres entre ses membres d’associa-
tion affiliée ;

d)	 assurer une vie et des prises de décision démocratiques 
à l’intérieur de ses rangs.

4.2 Membres d’association affiliée
Est considérée comme membre d’association affiliée de la 
Fédération toute personne physique répondant aux condi-
tions ci-après déterminées au présent article. Un nouveau 
membre d’association affiliée est une personne qui n’a ja-
mais été membre d’une association affiliée à la FMQ ou qui 
ne l’a pas été durant les trois années civiles complètes 
précédant sa demande de réadhésion.			 
(révisé avril 2007)

4.2.1 Procédure d’adhésion
Pour devenir membre d’une association affiliée à la Fédéra-
tion motocycliste du Québec et avoir le droit de renouveler 
sa carte de membre, le ou la candidat(e) doit satisfaire à 
chacune des conditions suivantes :

a) être le conducteur principal d’une motocyclette conforme 
aux lois et règlements en vigueur ;

b) endosser les buts poursuivis par la Fédération et s’enga-
ger par écrit à respecter ses règlements généraux et 
son code de déontologie ;

c)	 remplir tout formulaire et fournir toute information exi-
gée par le conseil d’administration de la Fédération ;

d)	 avoir une adresse postale au Canada ;

e)	 avoir acquitté le montant de sa cotisation annuelle ;

f)	 être accepté comme membre de l’association.

Sans être conductrice d’une motocyclette, toute personne 
qui est la conjointe d’un membre en règle d’une association 
affiliée peut elle-même devenir membre en autant qu’elle 
satisfasse aux autres conditions énumérées ci-dessus. Tout 
membre d’association affiliée qui cesse d’être le conducteur 
principal d’une motocyclette demeure membre d’associa-
tion affiliée et conserve son droit de renouveler son adhé-
sion à son association pour une période de vingt-quatre 
(24) mois à compter de l’échéance de l’année de renouvelle-
ment au cours de laquelle le membre a cessé d’être conduc-
teur principal.

Article 5. Cotisation annuelle 
5.1	 Le montant de la cotisation annuelle des membres d’asso-

ciation affiliée est fixé par le conseil d’administration et 
est entériné par les membres lors de l’assemblée générale 
annuelle. Le montant et les modalités du paiement de la 
cotisation des membres sont fixés par le conseil d’adminis-
tration et consignés aux politiques administratives ;

5.2	 L’année de membership de la FMQ pour un membre d’as-
sociation affiliée commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre de chaque année. Dans le cas d’un nouveau 
membre d’association affiliée, elle commence à la date du 
paiement de sa cotisation annuelle à la Fédération et se 
termine le 31 décembre ;

5.3	 Le conseil d’administration doit attribuer des sommes 
nécessaires de façon à respecter les orientations mises de 
l’avant dans la mission de la FMQ et se doter de politiques 
administratives justifiant l’attribution de ces sommes. De 
plus, le conseil d’administration ne pourra mettre fin à au-
cun des programmes d’assurances souscrits en faveur des 
membres affiliés de la Fédération sans l’accord de ces der-
niers par un vote sur le sujet dans le cadre d’une assemblée 
générale à laquelle ils auront dûment été convoqués.

 
Article 6. Carte de membre 

6.1	 Le conseil d’administration de la Fédération peut, aux 
conditions qu’il détermine, émettre des cartes de membre 
aux différentes catégories de membres prévues dans les 
règlements généraux de la Fédération ;

6.2	 La carte de membre demeure la propriété de la Fédération 
et doit lui être retournée en cas de suspension, d’expulsion 
ou de démission. Dans ces cas, le membre affilié doit aviser 
le membre d’association affiliée et la FMQ de cette situa-
tion.

 

II – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Article 7. Pouvoirs de l’assemblée générale
L’assemblée générale des membres possède les pouvoirs qui 
lui sont dévolus en vertu de la Loi sur les compagnies ou qui 
sont prévus dans les présents règlements généraux. Elle a entre 
autres le pouvoir d’entériner le montant de la cotisation annuelle, 
d’élire les dirigeants, d’étudier le rapport financier, de nommer 
les vérificateurs internes et externes, d’approuver les règlements 
généraux de la Fédération et leurs amendements, d’adopter les 
changements à la charte de la Fédération et d’accepter sa dis-
solution. 
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Article 8. Assemblée générale annuelle
L’assemblée générale annuelle a lieu dans le cours du mois d’avril 
aux date et endroit déterminés par le conseil d’administration. 

Article 9. Assemblée générale extraordinaire
L’assemblée générale extraordinaire est convoquée sur demande 
du conseil d’administration ou de dix pour cent (10%) des 
membres affiliés provenant d’un minimum de trois (3) régions 
de la Fédération. Si l’assemblée demandée par les membres affi-
liés n’est pas convoquée et tenue dans les vingt-et-un jours (21) 
jours suivant le dépôt de leur demande écrite et signée auprès 
du secrétaire de la Fédération, dix pour cent (10%) des membres 
affiliés provenant d’un minimum de trois (3) régions peuvent en 
ces circonstances la convoquer à la date et à l’endroit de leur 
choix. Aucun autre sujet que ceux spécifiés à l’avis de convo-
cation d’une assemblée extraordinaire ne peut être discuté lors 
d’une telle assemblée.

Article 10. Convocation
10.1	 Toute assemblée générale doit être convoquée par un avis 

écrit indiquant la date, l’heure et l’endroit. Dans le cas d’une 
assemblée générale extraordinaire l’avis doit indiquer les 
sujets qui y seront traités ;

10.2	 Le délai de convocation de toute assemblée générale est 
d’au moins quarante-cinq (45) jours, sauf dans le cas d’une 
assemblée générale extraordinaire, alors que le délai est d’au 
moins quinze (15) jours ;

10.3	 La présence d’un membre d’association affiliée délégué par 
son association à une assemblée générale couvre le défaut 
d’avis quant à ce membre affilié.

Article 11. Droit de vote
Seuls les membres du conseil d’administration et les membres 
d’association affiliée délégués par les membres affiliés ont droit 
de vote.

Les membres affiliés ont droit:
a)	 à deux (2) délégués pour les cinquante (50) premiers 

membres d’association affiliée qu’ils comptent dans leurs 
rangs ;

b)	 à un (1) délégué additionnel pour chaque tranche de cin-
quante (50) membres ou fraction de cinquante (50) membres 
d’association affiliée additionnels jusqu’à un maximum de 5 
délégués ;

c)	 le président de chaque association membre ou son représen-
tant dûment mandaté, identifie les délégués de son associa-
tion au début de chaque assemblée générale ;

d)	 seuls les membres d’association affiliée peuvent être dési-
gnés ou élus délégués ;

e)	 les membres du conseil d’administration de la Fédéra-
tion sont d’office délégués à toute assemblée générale et 
jouissent des même droits et prérogatives que les autres 
délégués ;

f)	 chaque délégué n’a droit qu’à un seul vote.

Article 12. Quorum
Le quorum requis à toute assemblée générale est du quart (1/4) 
des membres affiliés dûment représentés par au moins un (1) 
délégué. (révisé en avril 2011)

Article 13. Droit de parole
Seuls les membres du conseil d’administration et les délégués 
des membres affiliés ont droit de parole. Les membres d’associa-
tion affiliée de la Fédération qui ne sont pas délégués à l’assem-
blée des membres ont droit à une période de questions à la fin 
de l’assemblée. 

III – CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 14. Composition du conseil d’administration 
Le conseil d’administration est composé de dix-neuf (19) admi-
nistrateurs ainsi répartis :

a)	 zonze (11) sont des administrateurs élus par chacun des onze 
(11) conseils régionaux reconnus par la Fédération ;

b)	 cinq (5) sont des personnes élues conformément aux dispo-
sitions de l’article 16.3 lors de l’assemblée générale annuelle 
aux fonctions de dirigeants de la Fédération soit le président, 
le vice-président (Est), le vice-président (Ouest), le secrétaire 
et le trésorier ;

c)	 et trois (3) sont des personnes élues conformément aux dis-
positions de l’article 16.3 lors de l’assemblée générale an-
nuelle aux fonctions de responsables des comités suivants de 
la FMQ, soit le comité permanent assurances-antivol (CPAA), 
le comité vie politique et le comité sécurité.

Si un administrateur désigné par un conseil régional est élu à 
l’une ou l’autre des fonctions de dirigeants de la FMQ, il cesse 
d’agir à titre d’administrateur en provenance d’une région. Le 
conseil doit désigner en ces circonstances un autre administra-
teur au conseil d’administration de la Fédération. 

Article 15. Pouvoirs du conseil d’administration
Le conseil d’administration de la Fédération exerce les pouvoirs 
qui lui sont dévolus en vertu de la Loi sur les compagnies ou qui 
sont prévus dans les présents règlements généraux. 

Article 16. Désignation et élection des administrateurs et dirigeants
16.1	 L’administrateur élu par chaque conseil régional pour 

siéger au conseil d’administration de la Fédération 
est élu à tous les deux ans lors de l’assemblée géné-
rale du conseil régional. Il entre en fonction à la pre-
mière réunion du conseil d’administration qui suit sa 
nomination.

16.2	 Les dirigeants et les responsables des comités men-
tionnés à l’article 14 sont élus par les administrateurs 
en fonction ou sortant de charge de la Fédération et 
les délégués des membres affiliés à l’assemblée géné-
rale annuelle. Ils doivent être membres d’association 
affiliée de la Fédération. Les dirigeants et les respon-
sables entrent en fonction à la clôture de l’assemblée 
générale annuelle de la Fédération au cours de la-
quelle ils ont été élus.

16.3	 Le mandat des administrateurs, des dirigeants et des 
responsables des comités de la Fédération mention-
nés à l’article 14 est d’une durée de deux (2) ans. 
Les administrateurs des régions no. 1, 3, 5, 7, 9 et 
11 sont élus les années impaires et les administra-
teurs des régions no. 2, 4, 6, 8 et 12 sont élus les 
années paires. Le président, le vice-président (Ouest), 
le secrétaire et le responsable du comité vie politique 
sont élus les années paires alors que le vice-président 
(Est), le trésorier, le responsable du comité perma-
nent assurances-antivol et le responsable du comité 
sécurité le sont les années impaires. 

16.4 	 Lors de l’élection des dirigeants et des responsables 
des comités mentionnés à l’alinéa ci-dessus, un pré-
sident d’élection ainsi qu’un secrétaire d’élection sont 
nommés parmi les personnes présentes.
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16.5	 Tout membre d’association affiliée intéressé à sou-
mettre sa candidature à l’une des fonctions de diri-
geants ou de responsable d’un des comités men-
tionnés à l’alinéa 16.3 doit la soumettre par écrit au 
comité de mise en candidature de la Fédération au 
moins vingt (20) jours avant la date de l’assemblée 
générale annuelle. Ce dernier en vérifie la validité, 
prépare la liste des candidats mis en candidature 
et la remet au président d’assemblée au début de 
l’assemblée. Toute candidature doit être appuyée par 
trois (3) membres affiliés de la FMQ.

Article 17. Réunions du conseil d’administration
17.1	 Le conseil d’administration se réunit au besoin et au 

moins quatre (4) fois par année, physiquement ou par 
téléconférence.

17.2	 Le président convoque les réunions du conseil d’ad-
ministration au moins quinze (15) jours à l’avance, 
par écrit.

17.3	 En cas d’urgence, ce délai peut être de cinq (5) jours 
et la convocation peut être transmise par courriel ou 
par télécopieur.

17.4	 Le quorum des réunions du conseil d’administration 
est établi à la majorité des membres.

17.5	 Un membre du conseil d’administration absent lors 
de la tenue de trois (3) réunions consécutives dudit 
conseil pourra perdre son statut d’administrateur.

		  Dans le cas où il perd son statut d’administrateur, il 
ne pourra être renommé avant l’expiration du délai 
prévu à l’article 16.3. Cependant un autre adminis-
trateur pourra être désigné à sa place par son conseil 
régional.

17.6	 Le président convoque le conseil d’administration à la 
demande de la majorité des administrateurs ou à la 
demande du comité exécutif.

17.7	 Sur demande faite par l’un des administrateurs et sur 
décision du CA, les délibérations du conseil sont te-
nues à huis clos pour la période demandée et sur un 
point précis. En ces circonstances, seuls les membres 
du conseil et les autres personnes désignées par le 
conseil peuvent assister aux délibérations.

17.8	 Les dates des réunions doivent être diffusées dans le 
Bulletin Interne et sur le site Web de la FMQ. Dans ce 
dernier cas, au plus tard à la date de la convocation.

Article 18. Vacances
Les vacances survenues parmi les dirigeants et les responsables 
de comités sont comblées par le conseil d’administration. Les va-
cances survenues parmi les administrateurs en provenance des 
régions sont comblées par les conseils régionaux concernés. La 
personne ainsi élue ou désignée doit être membre d’association 
affiliée de la Fédération. 

Article 19. Tâches et fonctions des administrateurs et des dirigeants
Les tâches et fonctions des administrateurs et des dirigeants de 
la Fédération sont celles prévues dans les présents règlements 
généraux et celles qui leur sont confiées par le conseil d’adminis-
tration ou le comité exécutif. Les tâches confiées par le conseil 
d’administration ou le comité exécutif sont révisées au moins 

une fois par année à la première réunion du conseil et à la pre-
mière réunion du comité suivant l’assemblée générale annuelle. 

IV – COMITÉ EXÉCUTIF

Article 20. Composition du comité exécutif
20.1	 Le comité exécutif de la Fédération est composé du 

président, du vice-président (Est), du vice-président 
(Ouest), du secrétaire et du trésorier, du responsable 
national de la sécurité, du responsable CPAA, et du 
responsable à la vie politique.

20.2	 Le comité exécutif peut s’adjoindre toute personne 
à titre de conseiller, pour l’aider dans l’exercice de 
son mandat ou inviter toute personne à participer à 
ses réunions; ces personnes ne peuvent cependant 
en aucun cas avoir droit de vote. 

Article 21. Pouvoirs du comité exécutif
Le comité exécutif exerce les pouvoirs qui lui sont confiés par le 
conseil d’administration. Ces pouvoirs sont révisés au moins une 
fois par année à la première réunion du conseil d’administration 
suivant l’assemblée générale annuelle.

Article 22. Réunions du comité exécutif
22.1	 Le comité exécutif se réunit au besoin, physiquement 

ou par téléconférence.

22.2	 Le président convoque les réunions du comité exécu-
tif au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance, par 
courriel ou par télécopieur, à la demande de la majo-
rité des membres du comité.

22.3	 Le quorum aux réunions du comité exécutif est établi 
à la majorité des membres.

22.4	 Un membre du comité exécutif absent lors de la te-
nue de trois (3) réunions consécutives du comité exé-
cutif pourra perdre son statut de membre du comité 
exécutif et de membre du conseil d’administration.

		  Dans le cas où il perd son statut d’administrateur, il 
ne pourra être renommé avant l’expiration du délai 
prévu à l’article 16.3. Cependant un autre adminis-
trateur pourra être désigné à sa place par son conseil 
régional.

22.5	 Sur demande faite par l’un des membres du comité 
exécutif et sur décision du comité exécutif, les déli-
bérations du comité sont tenues à huis clos pour la 
période demandée et sur un point précis. En ces cir-
constances seuls les membres du comité exécutif et 
les autres personnes désignées par le comité peuvent 
assister aux délibérations.



Fédération motocycliste du Québec 

12

V - COMITÉS

Article 23. Comités
23.1 	 Comités permanents

La Fédération reconnaît les comités  
permanents suivants :

a)	 le comité de mise en candidature et d’éva-
luation du rendement des administrateurs ;

b)	 le comité d’évaluation du rendement de la 
firme de gestion ;

c)	 le comité d’évaluation et de vérification des 
politiques ;

d)	 le comité d’évaluation des risques.

23.2 	 Comités opérationnels
La Fédération met en place des comités opération-
nels lorsqu’elle juge qu’ils sont nécessaires à une 
diffusion et à des communications efficaces avec ses 
conseils régionaux. Ces comités sont prévus aux rè-
glements administratifs de la Fédération. 

23.3 	 Comités « ad hoc »
Le conseil d’administration et le comité exécutif 
peuvent former tous les comités « ad hoc » qu’ils 
jugent nécessaires au bon fonctionnement de la Fé-
dération.

23.4	  Mandat et rôle des comités
Les comités réalisent les mandats prévus dans les 
règlements de la Fédération ou déterminés par le 
conseil d’administration ou par le comité exécutif. 
Leur rôle est de conseiller le conseil d’administration 
et le comité exécutif dans leur travail de gestion et 
d’administration des affaires de la Fédération. 

23.5	  Nomination des membres
Tous les membres des comités sont nommés par 
le conseil d’administration qui peut déléguer cette 
tâche aux responsables qu’il aura nommé ou qui 
auront été élus conformément à l’article 14.

 

VI - CONSEILS RÉGIONAUX

Article 24. Définition des régions
	 Le territoire desservi par la Fédération est réparti ainsi :

1.	  Gaspésie / Bas St-Laurent
2.	  Saguenay / Lac St Jean
3.	  Québec
4.	  Mauricie / Bois Francs
5.	  Cantons-de-l’Est
6.	  Montréal
7.	  Outaouais
8.	  Abitibi / Témiscamingue
9.	 Côte Nord
11.	 Laurentides
12.	 Montérégie

Note : Les régions définies qui n’ont pas un minimum de deux 
(2) membres affiliés relèvent, par intérim, d’un administra-
teur d’une région voisine, lequel est désigné par résolution du 
conseil d’administration.

Article 25. Mandat des conseils régionaux
Les conseils régionaux de la Fédération ont pour mandat :

a)	 de représenter les membres affiliés de leur région respective 
auprès de la Fédération ;

b)	 de représenter la Fédération auprès des membres affiliés de 
leur région ;

c)	 de représenter la Fédération auprès des autres organismes 
de leur région ;

d)	 de voir à la bonne marche et à la viabilité des associations de 
leur région ;

e)	 de susciter et d’aider à la formation d’associations de 
motocyclistes ;

f)	 d’adopter tout règlement en conformité avec ceux de la FMQ 
qu’ils jugent à propos pour la bonne marche de la région ;

g)	 de former tout comité qu’ils jugent à propos et d’en nommer 
le respon- sable ;

h)	 d’exercer tous les pouvoirs définis par les présents 
règlements généraux ;

i)	 de procéder à la désignation d’un administrateur pour siéger 
au conseil d’administration de la Fédération, tel que prévu à 
l’article 16 ;

j)	 de remplir tous les mandats spécifiques qui leur sont confiés 
par le conseil d’administration de la Fédération ou par celui 
de leur région respective.

Article 26. Fonctionnement des conseils régionaux
26.1	 Le fonctionnement des conseils régionaux doit être 

démocratique et s’inspirer des présents règlements 
généraux.

26.2	 Sans limiter la portée générale de l’article 26.1, 
chaque conseil régional fonctionne selon la volonté et 
les besoins des membres affiliés de la Fédération de 
ce secteur.

26.3	 Le conseil d’administration de la Fédération doit al-
louer un certain montant d’argent à chaque conseil 
régional pour son bon fonctionnement.

26.4	 Tout montant d’argent alloué aux conseils régionaux 
selon les dispositions de l’article 26.3 tel que ci-haut 
prévu est versé par la Fédération après avoir reçu les 
états financiers de l’année précédente, les prévisions 
budgétaires pour l’année en cours ainsi que les pro-
cès-verbaux adoptés de toutes réunions de l’année 
précédente dudit conseil régional.
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VII - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET TRANSITOIRES

Article 27. Amendements aux règlements généraux

27.1	 Les amendements aux règlements généraux de 
la Fédération sont d’abord soumis sous forme de 
projet aux membres affiliés pour consultation. Les 
membres affiliés disposent d’un délai de 45 jours 
de la date d’envoi pour faire parvenir leurs commen-
taires par écrit au conseil d’administration. Confor-
mément aux dispositions de la Loi sur les compa-
gnies, ils sont adoptés par le conseil d’administration 
en tenant compte des résultats de la consultation et 
approuvés ensuite à l’assemblée générale annuelle 
ou à une assemblée générale extraordinaire convo-
quée à cette fin. Les amendements adoptés par le 
conseil entrent en vigueur dès leur adoption ou à une 
date ultérieure selon sa décision et ils le demeurent 
jusqu’à la prochaine assemblée générale annuelle 
de la Fédération. S’ils ne sont pas approuvés à cette 
assemblée, ils cessent d’être en vigueur à compter de 
la date de l’assemblée à moins que dans l’intervalle 
ils aient été approuvés lors d’une assemblée générale 
extraordinaire convoquée à cette fin. 

		  Dans le cas de propositions d’amendement non-
adoptées par le CA, ce dernier est tenu d’en informer 
les membres affiliés de façon périodique et au mini-
mum une fois l’an par le biais des outils de communi-
cations internes de la FMQ en expliquant les motifs 
de sa décision.

27.2	 Le texte de tout amendement aux règlements géné-
raux de la Fédération doit être transmis avec l’avis 
de convocation de l’assemblée générale annuelle ou 
de l’assemblée générale extraordinaire au cours de 
laquelle il sera soumis aux membres pour approba-
tion. 

Article 28. Procédure d’assemblée et de réunion
	 La procédure prévalant lors de toute assemblée ou réunion de 

quelqu’organisme de la Fédération, est celle connue sous le nom 
de « Code Victor Morin », à moins que l’assemblée générale des 
membres n’en décide autrement.

Article 29. Transmission des biens et documents de la Fédération
	 Les membres du conseil d’administration, des conseils régio-

naux, des comités ou de quelqu’autre organisme de la Fédé-
ration doivent transmettre à leurs successeurs ou, à défaut, au 
secrétaire de la Fédération, tous biens ou documents de la Fédé-
ration confiés à leur garde, dans un délai de quinze (15) jours 
suivant la fin de leur mandat.

Article 30. Rémunération
	 Aucun membre du conseil d’administration ou des conseils ré-

gionaux ne peut recevoir de rémunération pour le poste qu’il 
occupe au sein de la Fédération.

Article 31. Exercice financier
	 L’exercice financier de la Fédération se termine le 31 décembre 

de chaque année.

Article 32. Vérification

32.1	 Les livres et états financiers de la Fédération sont 
vérifiés à chaque année par un vérificateur externe 
nommé à cette fin par l’assemblée générale annuelle 
des membres.

32.2	 Les vérificateurs internes nommés à cette fin lors 
de l’assemblée générale annuelle vérifient au moins 
deux fois par année, aux dates de leur choix si les po-

litiques administratives de nature financière et opé-
rationnelle de la Fédération sont appliquées correc-
tement et en feront rapport à l’assemblée générale 
des membres. Les vérificateurs internes remettront 
leurs compte-rendus et leurs recommandations dans 
les 30 jours suivant leurs vérifications.

Article 33. Contrats
	 Les contrats ou autres documents officiels requérant la signa-

ture de la Fédération sont au préalable approuvés par le conseil 
d’administration et signés par le président et/ou le trésorier ou 
par toute autre personne mandatée à cette fin par le conseil 
d’administration.

Article 34. Reproduction de documents
	 Tout document, écusson ou autre, produits par la Fédération ne 

peuvent être reproduits sans l’autorisation écrite du secrétaire 
de la Fédération.

Article 35. Suspension ou expulsion de tout membre  
d’association affiliée

	 Les dispositions de l’article 4.1.5 des règlements généraux de 
la Fédération relatives à la suspension et à l’expulsion de ses 
membres affiliés s’appliquent en y faisant les adaptations néces-
saires aux membres affiliés à la Fédération dans leurs relations 
auprès de leurs membres d’association affiliée.

Article 36. Devise de la Fédération
	 La devise de la Fédération est :

	 SÉCURITÉ, CIVISME, FRATERNITÉ.

CODE DE DÉONTOLOGIE

Article 1. Engagement
En tant que membre d’association affiliée à la Fédération motocycliste 
du Québec, je m’engage :

a)	 à respecter les règlements généraux de la Fédération ;

b)	 à toujours faire preuve de civisme et de courtoisie dans mon 
comportement ;

c)	 à toujours maintenir ma motocyclette dans un état de marche 
sécuritaire et silencieux ;

d)	 à mettre ma motocyclette et ses équipements à la disposition 
des autorités civiles en cas d’urgence ;

e)	 à ne porter sur mes vêtements ou ma motocyclette aucun slo-
gan, écusson, insigne ou autre qui pourrait causer préjudice 
ou nuire à la réputation de la Fédération ;

f)	 à aider dans la mesure du possible tous les usagers de la route 
qui auraient des difficultés.

Article 2. Reconnaissance
a)	 Je reconnais à la Fédération le droit de refuser ma demande 

d’adhésion ou ma demande de renouvellement ;

b)	 Je reconnais à mon Association le droit de me suspendre ou de 
m’expulser si je ne respecte pas le présent code de déontologie 
et ses règlements. 
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NOMBRE AUTORISÉ DE DÉLÉGUÉS  
PAR ASSOCIATION

Assemblée générale FMQ 2012

Tel que stipulé à l’article 11 des Règlements généraux de la FMQ, seuls 
les membres du conseil d’administration et les délégués des associations 
affiliées ont droit de vote.

Les membres affiliés (i.e. associations) ont droit à deux (2) délégués pour 
les cinquante (50) premiers membres, à un (1) délégué additionnel pour 
chaque tranche de cinquante (50) membres ou fraction de cinquante (50) 
membres (selon le nombre de membres au 30 octobre 2011) jusqu’à un 
maximum de cinq (5) délégués.

Seuls les membres d’association affiliée peuvent être désignés délégués. 

Tel que décrit à l’article 4.2 des Règlements généraux de la FMQ : pour 
être considéré comme membre d’association affiliée de la fédération il faut 
avoir acquitté le montant de sa cotisation annuelle à la FMQ, ce qui signifie 
que le conjoint ou la conjointe d’un membre d’association doit avoir son 
propre numéro de membre FMQ (carte familiale) pour être désigné délé-
gué. Si vous prévoyez désigner un conjoint qui n’est pas considéré comme 
membre d’association selon les règlements généraux de la FMQ, vous 
devrez faire son inscription sous le nom du conjoint membre.

0114 - AM K.R.T.B  .......................................2

0115 - AMT Rimouski   .................................2

0124 - AMT Matane  ....................................2

0130 - AMT Baie-des-Chaleurs  ....................2

0175 - AMT Mont-Joli-Mitis .........................3

0230 - AM Les Copains de la Moto...............2

0238 - AMT Lac St-Jean Ouest ....................2

0239 - Club Moto Saguenay .........................2

0249 - AMT Jonquière    ..............................2

0250 - AM Lac St-Jean Est ...........................2

0286 - AMT Chibougamau-Chapais...............2

0313 - AMT Lotbinière  ................................2

0315 - AMT Lévis  ........................................3

0316 - AMT Cité de Champlain ....................2

0318 - AM Région de Québec ......................2

0329 - AMT Beauce  ....................................3

0350 – AM Free Knights ..............................2

0355 - AM Cap-Diamant ..............................3

0356 - AM de la Vieille Capitale ...................2

0357 - AM Nouvelle-France ..........................4

0419 - AMT Mauricie  ..................................3

0420 - AM Radisson  ....................................2

0452 - AMT des Bois-Francs ........................3

0459 - AMT Larochelle  ................................3

0468 - AMT Drummond  ..............................4

0471 - AMT Maskinongé ..............................2

0488 - AMT Silvifranc  ..................................2

0498 - AM Soleil Levant  ..............................2

0500 – Aventure Motos Estrie .....................2

0502 - Motorencontre Sherbrooke................2

0520 – Cap Sobriété  ...................................2

0526 - AM Sherbrooke  ................................2

0546 - AM Granby   ......................................2

0574 - AMT Orford  .....................................2

0589 - Club Moto des Sommets ...................2

0601 - Gold Wing Québec ............................5

0605 - AM Les Élites  ...................................2

0610 – Widows Sons Québec .......................2

0618 - AMT Verdun  .....................................4

0620 - AMT Joliette  ....................................2

0622 - Club 1340 H.D.  ...............................5

0623 - AMAQ .............................................. 5

0640 - AM Rive-Nord  ..................................4

0644 - AM Métropole  .................................3

0654 - AM Laval  ..........................................5

0673 - AM Tétreaultville  .............................2

0685 - AMT Comté l’Assomption ..................2

0698 - Bikers Québec  ..................................5

0718 - AM Vallée de la Lièvre .......................2

0727 - AM Outaouais  ..................................5

0801 - Ass. Abitibi-Témiscamingue................2

0802 - AMT Amos  .......................................2

0805 – Passionnés de moto du Cuivre..........2

0928 - AMT Port-Cartier ..............................2

0994 - AM Sept-Iles  ....................................4

1101 - Sobriété Québec  ...............................2

1102 - Gr. Star Basses-Laurentides ...............3

1103 - Ass. Sport-touring du Qc ...................2

1104 - HD Lachute MG1  ..............................2

1105 - AM des Hautes-Laurentides...............5

1107 - Ass. V-Twin Cruiser .............................2

1110 – Am Amis Laurentiens 2010...............2

1118 - AM Basses-Laurentides .....................3

1119 - AMT St-Eustache ...............................5

1120 - AMT Deux-Montagnes ......................2

1137 - AMT Région de Terrebonne................5

1191 - AMT de la Lièvre ...............................2

1199 - AM des Moulins  ...............................2

1220 - AMT Madeleine-de-Verch...................3

1223 - AM St-Hyacinthe  ..............................4

1235 - AM Valleyfield  ..................................4

1243 - AMT Longueuil  .................................2

1250 – AM Sport-Touring du Grand Mtl.......2

1258 - AMT Vaudreuil-Soulanges..................3

1263 - AMT Sorel-Tracy ................................4

1264 - AMT Haut-Richelieu ..........................4

1290 – AQVV................................................2

1292 - AM Lac-St-Louis  ...............................2

1293 - AM Rive-Sud  ....................................2

1295 - AM St-Constant  ................................2

1296 - Gr. Sélect Évolution QC .....................2

1297 - AMT St-Hubert  ................................4
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Fédération motocycliste du Québec
9675, Papineau, bureau 460,
Montréal (Québec) H2B 3C8 

Téléphone : (514) 252-8121

Télécopieur : (514) 252-7857
 
Page Internet : www.fmq.qc.ca

Courriel : fmq@fmq.qc.ca

ÉDITEUR 
Yves Albert Desjardins, FCA 
Président FMQ

RÉDACTEURS EN CHEF 
Régine Rimbault 
En collaboration avec Carole Limoges

GRAPHISME 
Optik Design (www.optikdesign.ca)

Le Bulletin Interne de la Fédération motocycliste du 
Québec est destiné principalement aux membres des 
conseils d’administration de ses associations affiliées. 
Tout conseil d’administration des associations affiliées 
doit s’assurer de la diffusion de l’information auprès de 
ses membres respectifs. Ceci n’empêche en rien à tout 
motocycliste fédéré de s’y abonner personnellement.
Le rôle du Bulletin Interne est de communiquer toutes 
les informations susceptibles d’intérêt pour les asso-
ciations affiliées, de servir de lien entre le secrétariat 
de la FMQ et l’administration des associations, de 
rendre compte des décisions prises lors des réunions 
du conseil d’administration de la FMQ, de la mise à jour 
des dossiers traités par la FMQ et de diffuser l’informa-
tion des comités et groupes de travail.

Note: Aucuns frais d’inscription ne sont exigés pour assister à l’AGA. 
Retournez avant le 30 mars 2012

Fédération motocycliste du Québec 
9675, Papineau - bureau 460 Montréal, Québec H2B 3C8        
Télécopie : 514-252-7857 / fmq@fmq.qc.ca

Formulaire d’inscription  à l’AGA FMQ 2012
Dimanche le 15 avril 2012 

FÉDÉRATiON MOTOCYCLISTE DU QUÉBEC 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

DIMANCHE, 15 AVRIL 2012 
À 10 H

INSCRIPTION À COMPTER DE 9 H

MOTEL BLANCHET
225, BOUL. ST-JOSEPH OUEST,
DRUMMONDVILLE, Québec

Nom de l’association : ______________________________________________

Numéro FMQ de l’association :______________________________________

Noms des délégué(e)s No membre FMQ
Délégué(e) votant : Dîner :    Autre :

Oui Non Oui Non Oui Non

1)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

2)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

3)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

4)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

5)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

6)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

7)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

8)
Poste
Téléphone : (               )

q q q q q q

 Au besoin, utilisez un deuxième formulaire d’inscription.


